
 1 Histoire pour Chabbath, Tome 2 (Binyamin Benhamou)

Enfin en livre, les fameuses histoires racontées en vidéos par Binyamin Benhamou. Emouvantes et
inspirantes, ces histoires sont à lire et à relire.
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Traité Ketouvot

Michna 8 - Chapitre 8

לֹא יֹאמַר לָהּ, הֲרֵי כְתֻבְּתִיךְ מֻנַּחַת עַל הַשֻּׁלְחָן, אֶלָּא כָּל נְכָסָיו
אַחֲרָאִין לַכְּתֻבָּה. וְכֵן לֹא יֹאמַר אָדָם לְאִשְׁתּוֹ, הֲרֵי כְתֻבְּתִיךְ

מֻנַּחַת עַל הַשֻּׁלְחָן, אֶלָּא כָל נְכָסָיו
אַחֲרָאִין לִכְתֻבָּתָהּ. גֵּרְשָׁהּ, אֵין לָהּ אֶלָּא כְתֻבָּתָהּ. הֶחֱזִירָהּ, הֲרֵי
הִיא כְּכָל הַנָּשִׁים וְאֵין לָהּ אֶלָּא כְתֻבָּתָהּ בִּלְבָד:

Le beau-frère par Lévirat ne peut pas dire à la veuve de son frère qu’il a épousée : « Je te destine tel objet pour
douaire, et je le mets devant toi sur la table », et la femme pourra saisir pour son douaire tous les biens qui sont
restés de son premier mari, en garantie.
Si le mari a divorcé, la femme ne peut réclamer que le douaire. Si, après avoir divorcé avec elle, le mari la reprend,
elle est comme toutes les femmes, et elle n’a droit qu’au douaire.
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